
S y n d i c a t  D é p a r t e m e n t a l  d ’ É n e r g i e s  e t  d ’ É l e c t r i c i t é  d u  P a y s  C a t a l a n 

SYDEEL66 INFO
Bulletin trimestriel 		 #Mars2020 

1 • Mars 2020

SYDEELÍSSIMO
Comité Syndical 
12 Février 2020 

C’est à Ria-Sirach que s’est tenu le dernier 
comité syndical du sydeel66, présidé 
pour la dernière fois de cette mandature 
par M. Jacques ARNAUDIES. Dans son 
propos d’accueil, le président n’a pas 
manqué de remercier M. Jean MAURY, 
maire de la commune et 1er Vice-
Président du SYDEEL66 pour son accueil 
chaleureux, l’ensemble des délégués 
pour leur présence ainsi que celle de 
Mme. Nicole PHILIPPE, Directrice de 
l’AMF 66, M. François-Xavier DE BOUTRAY, 
Directeur territorial ENEDIS Aude P-O et 
de tous les directeurs d’entreprises qui 
collaborent avec le SYDEEL66. Avant 
de débuter la réunion, M. Jacques 
ARNAUDIES a relaté l’activité soutenue 
du SYDEEL 66 de ces dernières années 
durant lesquelles le syndicat a, une 

nouvelle fois, pleinement œuvré 
dans l’intérêt de ses communes 
membres. Il a ensuite exprimé ses 
remerciements aux membres du 
bureau et aux délégués du comité 
syndical pour leur implication dans 
le fonctionnement du syndicat. Aux 
entreprises locales où plus de 160 
techniciens travaillent avec le SYDEEL 
66, aux bureaux d’études et maîtres 
d’œuvre, aux différents partenaires 
avec lesquels le syndicat collabore 
et à l’ensemble du personnel. Ce 
collectif de personne permet au syndicat 
d’exercer au mieux l’ensemble de ses 
missions.  Le quorum atteint, les délégués 
ont délibéré favorablement sur les 19 
points à l’ordre du jour majoritairement 
consacrés aux décisions budgétaires. 

Les délégués ont approuvé à 
l’unanimité, la mise en place 
d’une assistance auprès des 
communes pour la récupération 
et le calcul des redevances 
d’occupation du domaine 
public (RODP) des réseaux de 
communications électroniques. 
Ainsi que la création d’un 
groupement de commande 
pour l’achat d’électricité suite à la 
loi du 8 novembre 2019 relative à 

l’énergie et au climat, qui supprime le tarif 
règlementé de vente <36Kva pour les 
consommateurs finals non domestiques 
(collectivités, entreprises, associations) 
qui emploient 10 personnes ou plus. A 
la fin de la séance, le Président a remis 
une médaille à M. Francis IZART, maire 
de Cassagne et une seconde à M. Didier 
FOURCADE maire de Trilla, comme 
témoignage de leur engagement. Avant 
de lever la séance, Jean MAURY, 1er Vice-
Président du SYDEEL 66 et maire de Ria-
Sirach, a retracé l’historique du syndicat 
et a terminé son propos en soulignant 
l’excellent travail effectué par le 
Président et l’ensemble du personnel du 
SYDEEL 66. La médaille de la ville a été 
remise au Directeur Général des Services 
à titre de reconnaissance. 

Renouvellement des marchés
Travaux 

Le SYDEEL66 a renouvelé l’ensemble de ses marchés travaux et de services. Les candidats retenus : 
• Accord cadre des travaux de mise en esthétique : Lot n°1- INEO MPLR, le lot n°2 - Entreprise de constructions des Lignes 
(ECL), le lot n°3 - SPIE CITYNETWORK, le lot n°4 - GROUPEMENT SOLIDAIRE avec pour mandataire principal: SAS JOCAVEIL ET FILS 
et Co-traitant : EIFFAGE Sud-Ouest. 
•  Accord cadre des travaux de l’éclairage public : CITELUM, ECL, SPIE CITYNETWORK, SAS JOVAVEIL ET FILS, ARELEC
• Accord-cadre de service concernant l’exploitation du réseau et l’exécution des prestations de maintenance, d’entretien 
et de dépannage des installations d’éclairage public, c’est l’entreprise CITELUM qui a été retenue.  
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Le SYDEEL 66, reçoit le trophée du lauréat du programme ACTEE

Assistance aux communes pour la récupération des redevances d’occupation du domaine 
public (RODP)

Election 2020 - Renouvellement de l’assemblée délibérante du SYDEEL66  

Groupement de commande d’achat d’électricité 

Le 22 janvier 2020, la secrétaire d’état 
à l’écologie a remis aux 5 syndicats 
porteurs du projet, le trophée de 
lauréat du programme. 

Le programme ACTEE « Action des 
collectivités territoriales pour 
l’efficacité énergétique », porté par 
la FNCCR en partenariat avec EDF, vise 
à donner les moyens aux territoires de 
développer des actions d’efficacité 
énergétique dans le domaine des 
bâtiments publics. Portée par le SDE65, la 
candidature à l’appel à la manifestation 
regroupe un consortium de plusieurs 
syndicats d’énergie de la région Occitanie 
: Le SYDEEL 66, le SDE 09 (Ariège), Hérault 

Energie, le SYADEN (Aude) et le SDE65 
(Hautes-Pyrénées). Cinq syndicats, qui 
s’unissent pour apporter un meilleur 
accompagnement sur les thématiques 
de la rénovation énergétique et de la 
maîtrise de l’énergie. Ce programme, d’un 
montant d’un million d’euros permettra 
de déployer de nouveaux outils de 
suivi énergétique et de connaissance 
du patrimoine, et de réaliser des études 
techniques. 

Grâce à ACTEE, le SYDEEL 66 va pouvoir 
renforcer son accompagnement en 
matière de rénovation énergétique 
auprès de ses communes ainsi que 
l’ensemble de ses actions en faveur de 

la transition énergétique.  

Lors du dernier comité syndical, l’ensemble des délégués ont voté à l’unanimité, le projet de mise en place d’une assistance 
aux communes adhérentes au SYDEEL66, pour la récupération et le calcul des redevances d’occupation du domaine 
public (RODP) des réseaux de communication électronique. En effet, cette nouvelle mission du SYDEEL66 sera étudiée 
et progressivement mise en oeuvre pour que les collectivités puissent bénéficier de cette assistance. L’urgence est de 
déterminer les communes sans aucunes RODP télécom et les aider à récupérer rapidement les redevances qui leur sont 
dues. Par conséquent, une intervention du syndicat est opportune pour harmoniser et organiser efficacement les actions 
nécessaires aux objectifs précités. 

La loi relative à l’énergie et au climat n° 2019-1147 du 8 novembre 2019 prévoit que les consommateurs finals non domestiques 
(collectivités, entreprises, associations) qui emploient 10 personnes ou plus, ou dont le chiffre d’affaires, les recettes et le 
total de bilan annuel excèdent 2 millions d’euros, ne seront plus éligibles au tarif réglementé de vente d’électricité (tarif bleu 
<36 kVA), à compter du 1er janvier 2021. 

A cet effet, le SYDEEL66 s’organise pour la mise en place d’un groupement de commandes d’achat d’électricité qui sera 
ouvert à tous les acheteurs publics et établissements privés.

Le SYDEEL66 se portera coordonnateur de ce groupement de commandes, qui visera à mutualiser les besoins en vue de 
parvenir à un volume de consommation propre à obtenir les offres de fourniture les plus compétitives possible ainsi qu’une 
meilleure qualité des services associés. Il déchargera ainsi ses adhérents des procédures d’appels d’offres et de notification 
des marchés. En outre, ce groupement de commandes associera étroitement ses adhérents à son fonctionnement, par un 
comité de pilotage dédié pour l’élaboration collégiale des documents contractuels et pour le suivi des marchés. 

Après les élections municipales, les 185 Communes membres (CL hors PMM) et Perpignan Méditerranée 
Métropole vont désigner leurs délégués conformément aux statuts en vigueur du SYDEEL66 pour les 
représenter auprès du syndicat et siéger pour leurs secteurs d’énergie. Conformément à l’article L5211-8 

du CGCT, les délégués se réuniront pour élire le Comité, le Président et son bureau composé de vice-présidents 
et de membres.


